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DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 135 du 19 février 2018

Caisse nationale de santé - Statuts.

Par arrêté ministériel du 5 février 2018, des modifications aux fichiers B1, B2 et B5 ainsi qu’au chapitre 8 du
titre II des statuts de la Caisse nationale de santé, arrêtées par le comité directeur de la Caisse nationale de
santé en date du 24 janvier 2018, sont approuvées. Elles entrent en vigueur le 1er avril 2018.

Annexes

Suivent les fichiers annexés
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Modifications des statuts de la Caisse nationale de santé  
Comité directeur du 24 janvier 2018

Chapitre 8 au titre II des statuts : médicaments en dehors du secteur hospitalier

1° À la liste N°2 prévue à l’article 102, médicaments pris en charge au taux de 100%, est ajouté le point
suivant :

C.05. Médicaments hypocholestérolémiants
C.05.01 Les inhibiteurs de la PCSK9 inclus dans le code ATC C10AX*

2° À la liste N°6 prévue à l’article 106, médicaments soumis à une prise en charge conditionnelle, est ajouté
le point suivant :

26. Les médicaments inclus dans le code ATC C10AX13 (evolocumab) indiqués dans
le traitement des patients adultes atteints d’une hypercholestérolémie primaire ou
dans le traitement des patients adultes et des enfants à partir de 12 ans atteints d’une
« hypercholestérolémie familiale homozygote ».

Le médecin prescripteur précisera le cadre d’utilisation dans le respect des indications
de l'autorisation de mise sur le marché.

Demande de prise en charge par l'assurance maladie des médicaments inclus dans
le code ATC C10AX13 (evolocumab) indiqués dans le traitement des patients adultes
atteints d’une hypercholestérolémie primaire ou dans le traitement de patients adultes ou
d’enfants à partir de 12 ans atteints d’une «hypercholestérolémie familiale homozygote».

3° À la liste N°8 prévue à l’article 107, point 2, médicaments soumis à un protocole thérapeutique, sont
supprimés les points 4, 5 et 8.

4° Les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er avril 2018.
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